
L'Autorité de la concurrence autorise le rachat de Libération et de
L'Express par Patrick Drahi

Par décision du 3 juin 2015, l'Autorité de la concurrence a autorisé, sans engagement, l'acquisition

par M. Patrick Drahi, du quotidienLibération(détenu par NewsCo Group et PMP Holding) d'une part,

et des magazinesL'Express,L'ExpansionMieux vivre votre argentPoint de vueLireStudio Cinélive

l'Étudiantet01.net, ainsi que des magazines gratuitsÀ Nous Paris,À Nous LilleÀ Nous LyonÀ Nous

Marseille, d'autre part. M. Drahi contrôle par ailleurs les groupes de télécommunications

Numericable et SFR. L'Autorité a considéré que cette opération n'était pas susceptible de porter

atteinte à la concurrence dans la mesure où elle ne crée pas de chevauchement d'activités sur les

marchés de la presse, en particulier de la presse magazine. Le nouvel ensemble continuera en

outre de faire face à des concurrents importants tels que les groupes Le Monde ou Lagardère

Active.
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